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Pourquoi une declaration universelle des droits de l'homme ?

La déclaration universelle des droits de l'Homme est adoptée et proclamée par l'assemblée générale des Nations
Unies le 10 décembre 1948.

 Cette charte vise à protéger et à empêcher tout acte de barbarie et de génocides rencontrés peu de temps avant
dans les camps de concentration.

 La déclaration est présentée comme étant l'idéal comun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin
que tous les individus et tous les organes de la société, par l'enseignement et léducation,développent le respect de
ces droits et de ces libertés.
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